
... 
PR�FÈTE 
DE VAUCLUSE 
Libert/ 
Bplitl 
Fr&r#itJ 

Direction 
Départ�mentale 

des Territoires de Vaucluse 

Arrêté préfectoral N° DDT/S2E-2023/308 
Portant modification de l'arrêté réglementaire permanent en date du 11 février 2020 

relatif à l'exercice de la pêche en eau douce dans le département de Vaucluse 

LA PRÉFÈTE DE VAUCLUSE 

Vu le titre 111, livre IV du code de l'environnement relatif à la pêche en eau douce et la 
gestion des ressources piscicoles et en particulier les articles R.436-18 à R.436-23; 

Vu le décret n° 2019-352 du 23 avril 2019 modifiant diverses dispositions du code de 
l'environnement relatives à la pêche en eau douce; 

Vu l'arrêté ministériel du Ministère de l'Environnement du 7 février 1995 publié au J.O du 
9 mars 1995, l'arrêté préfectoral du 16 décembre 1997 n° 97/156, l'arrêté préfectoral du 
9 décembre 1998 n° 98/180 et l'arrêté préfectoral du 17 décembre 1999 n° 99/216, classant 
les rivières e� plans d'eau en catégorie piscicole; 

Vu l'arrêté n° 2014052-0004 du 21 février 2014 portant classement en application de l'article 
R. 436-43 du code de l'environnement des cours d'eau, canaux et plans d'eau de Vaucluse
dans les deux catégories piscicoles ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de Mme Violaine DEMARET en qualité de 
préfète de Vaucluse; 

Vu l'arrêté réglementaire permanent en date du 11 février 2020 relatif à l'exercice de la 
pêche en eau douce dans le département de Vaucluse;. 

Vu le plan départemental pour la protection des milieux aquatiques et la gestion des 
ressources piscicoles (PDPG) du département de Vaucluse approuvé par l'arrêté préfectoral 
du 22 juillet 2020 ; 

Vu la demande présentée par M. le président de la fédératio_n départementale des 
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique (FDAAPPMA de Vaucluse 
en date du 08 novembre 2023; 

Vu l'avis du service départemental de Vaucluse de l'office français pour la biodiversité en 
date du 19 décembre 2023; 

Vu la consultation du public réalisée entre le 17 novembre 2023 et le 10 décembre 2023; 

Considérant que les dispositions du titre Ill, livre IV du code de l'environnement relatif à la 
pêche en eau douce et la gestion des ressources piscicoles, permettent au préfet de 
réglementer la pêche en eau douce; 
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